
Condi&ons générales de vente 

Ar&cle 1 – Objet 

Cyril Moreau Yoga sas  
SIRET 893712406 0014  
Déclara@on d’ac@vité de forma@on enregistrée sous le numéro N° 75331328233 auprès de la préfète de région 
Nouvelle Aquitaine 
Les présentes condi@ons générales de vente détaillent les droits et obliga@ons de Cyril Moreau YOGA et de son client 
(ci-après désigné “l’élève”, « candidat » « stagiaire » ou « bénéficiaire ») dans le cadre de la vente des presta@ons de 
services suivantes : 
Forma&on Professeur(e) de Yoga, Forma&on professeur(e) yoga Restaura&f, les modules d’approfondissement 
Toute presta@on accomplie par Cyril Moreau implique donc l’adhésion sans réserve de l’élève aux présentes condi@ons 
générales de vente.  
Cyril Moreau se réserve le droit de modifier ou adapter ses Condi@ons Générales de Vente (CGV) à tout moment et 
sans préavis, étant ici précisé, que les condi@ons applicables sont celles en vigueur sur le site. 
Il est de la responsabilité du bénéficiaire de consulter la mise à jour en vigueur sur le site :  
www.cyril-moreau-yoga.com 
Les condi@ons de ventes peuvent être envoyées sur simple demande par mail auprès de Cyril Moreau Yoga.  

Ar&cle 2 

2.1 - Déposer sa candidature à une forma&on 
L’élève rempli le dossier de candidature ou/et la fiche d’inscrip@on prévu à cet effet en téléchargement sur le site.  
Le pré-requis et le mode d’inscrip@on correspondant à chaque forma@on et sont clairement annoncés sur le site.   
Le parcours pour s’inscrire à une forma@on peut être différent selon la forma@on ou le module choisi.  

Pour la « Forma@on de professeur(e) de yoga »  
Remplir le dossier de candidature qui peut être accompagné d’une aiesta@on de suivi de cours de la pra@que du yoga. 

➢ Si le dossier n’est pas complet, il ne pourra pas être pris en compte.  

A l’issue de la récep/on du dossier de candidature :  

➢ Si le dossier est refusé, le candidat recevra une réponse pour l’informer par mail ou par téléphone.   
Si le dossier est admissible, le candidat recevra une date de rendez-vous à convenir pour assister à un 
entre@en en visio et éventuellement à une séance de yoga d’évalua@on avec Cyril Moreau ou un des 
formateurs.  

Cet entre@en est obligatoire pour prétendre à l’admission à la forma@on de professeur(e) de yoga.  
Pour les élèves hors région Bordelaise, cet entre@en est par téléphone ou visio.  
A l’issu de ce rendez-vous, le candidat recevra sous 1 mois maximum une réponse posi@ve ou néga@ve.   
Si le candidat est admis, il recevra par mail une conven@on ou un contrat de forma@on avec le formulaire d’inscrip@on 
à remplir et à retourner par voie postale ou par mail. Un devis peut être remis sur demande. Le programme de la 
forma@on est consultable depuis le site.  
Dans le cas de prise en charge, les documents nécessaires pour effectuer la demande seront fournis dont le devis.   

Cyril Moreau Yoga - SIRET 893 712 406 000 14
Déclaration d’activité de formation enregistrée sous le N° 75331328233 auprès de la préfète de région Nouvelle Aquitaine

Cet enregistrement ne vaut pas l’agrément de l’Etat
www.cyril-moreau-yoga.com

Page  sur 1 7

http://www.cyril-moreau-yoga.com


Condi@ons Générales de Vente

Forma@on de professeur(e) de yoga Restaura@f ou les modules de forma@on spécifiques 
Remplir le formulaire en ligne de pré-inscrip@on. Un entre@en téléphonique peut être mis en place si besoin de 
détailler le recueil des besoins du stagiaire.  
A récep@on de l’accord de suivi de la forma@on, le bénéficiaire reçoit la fiche d’inscrip@on + le contrat ou conven@on.  
A retourner avec l’aiesta@on de suivi de pra@que ou la copie du cer@ficat de professeur de yoga dans un délais 
maximum de 15 jours.  
Dans le cas de prise en charge, les documents nécessaires pour la demande seront fournis dont le devis.   

2.2 - La conven&on / le contrat de forma&on et le formulaire d’inscrip&on  
A l’issue de la réponse posi@ve d’admission à la forma@on de professeur(e) de yoga avec Cyril Moreau, l’élève devra 
retourner par voie postale ou mail le contrat ou la conven@on de forma@on et le formulaire d’inscrip@on accompagnés 
de l’acompte pour valider son inscrip@on sous un délai maximum de 15 jours.  

Au-delà de ces 15 jours, la place du candidat n’est plus garan@e.  

Un cer@ficat médical d’ap@tude à la pra@que du yoga devra être remis lors du premier jour pour la forma@on de 
professeur de yoga.  

Le dossier d’inscrip@on sera envoyé par mail cyrilmoreauyoga@gmx.fr ou par voie postale à l’adresse suivante :  
Cyril Moreau 20 rue Vilaris 33800 Bordeaux. 

Lorsque l’inscrip@on est validée, le stagiaire reçoit par email la convoca@on de forma@on et le livret d’accueil.  
Mêmes modes et condi@ons pour valider la par@cipa@on du stagiaire aux modules d’approfondissement.  
 Le contrat/conven@on de forma@on est à retourner sous un délai maximum de 15 jours.  
 
Ar&cle 3 - Forma&on Professeur(e) de Yoga / forma&on professeur(e) yoga Restaura&f /modules 
d’approfondissement 
Ces forma@ons sont dispensées, gérées, et animées par Cyril Moreau en qualité de référent principal et par des 
formateurs qualifiés dans leur discipline. Chaque forma@on men@onne le nom du ou des formateur(s) intervenant sur 
la forma@on. A consulter sur le programme et depuis le site web de l’organisme de forma@on.  
Cyril Moreau fait appel à des intervenants extérieurs qualifiés en yoga, en anatomie et autres disciplines pour diriger 
certains modules de la forma@on.  
Les programmes des forma@ons sont donnés à @tre indica@f et sont suscep@bles d’évoluer.  
Les équipes d’enseignants peuvent être modifiées et sans préavis.  
Les éventuelles modifica@ons de programmes ou de formateurs ne donneront droit à aucun remboursement ni à des 
indemnité́s.  

3.1 - Modules d’approfondissement  
Ces modules sont dispensés par Cyril Moreau ou/et d’autres formateurs sélec@onnés par Cyril Moreau Yoga pour leurs 
champs d’exper@se en adéqua@on avec l’ac@on de forma@on. Le nom et le profil de l’intervenant sont clairement 
s@pulés sur la page rela@ve à l’ac@on de forma@on.  
En cas de nécessité, les formateurs peuvent être modifiés et sans préavis.  

Ar&cle 4 
4.1 - Prix et modalités de paiements  
Le prix et les modalités de paiement des ac@ons de forma@on sont constamment accessibles sur le site « Cyril-moreau-
yoga.com ». 
Les prix sont indiqués en euros. 
L’organisme de forma@on aieste être exonéré de TVA selon l’ar@cle 261-4-4 du code général des impôts.  
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Un montant d’acompte est versé à Cyril Moreau Yoga lors de la remise de la fiche d’inscrip@on (cf. ar@cle 5.1 délai de 
rétracta@on et ar@cle 5.2).  
L’acompte versé vaut accepta@on des condi@ons de par@cipa@on. 
Le montant restant peut s’effectuer en 2, 3 ou 4 fois par chèque ou dans sa totalité en espèces ou par transfert 
bancaire selon l’ac@on de forma@on proposée (cf. la fiche d’inscrip@on).  
L’élève devra cocher son ou ses choix d’étalement de paiement sur la fiche d’inscrip@on.  
Les paiements par chèque sont à établir à l’ordre de Cyril Moreau Yoga  
Une facture est établie et remise systéma@quement en fin de forma@on ou après l’encaissement complet de la 
forma@on.  
 
4.2 - Prise en charge par un OPCO 
L’organisme de forma@on Cyril Moreau Yoga est cer@fié selon les normes Qualiopi N° de cer@ficat CYR4512025001 
Clause rela@ve à la prise en charge par un OPCO, à l’échelonnement et à l’acompte de réserva@on 
Le stagiaire déclare solliciter une prise en charge totale ou par@elle du coût de la forma@on, d’un montant net de taxe, 
par un opérateur de compétences (OPCO). 
Il lui appar@ent d’effectuer toutes les démarches nécessaires auprès de l’OPCO dont il dépend, dans les délais requis, 
et de fournir à l’organisme de forma@on les jus@fica@fs demandés. 
Pour réserver sa place, le stagiaire verse un acompte, déduc@ble du montant total de la forma@on. 
Cet acompte est non remboursable, quelle que soit la cause d’annula@on ou de désistement. 
L’acompte sera remboursé au stagiaire uniquement si l’OPCO prend en charge la totalité du coût de la forma@on et 
après récep@on effec@ve du règlement complet à l’organisme de forma@on Cyril Moreau Yoga.  
En cas d’accord de prise en charge, les factures seront adressées directement à l’OPCO selon l’échéancier définit dans 
le contrat / la conven@on et le devis.  
En cas de refus total ou par@el de prise en charge, ou en cas d’absence, d’abandon ou de non-présenta@on du 
stagiaire, celui-ci reste personnellement redevable du montant total ou du solde non financé, y compris l’acompte déjà 
versé, qui demeure acquis à l’organisme de forma@on. 
La forma@on est exonérée de TVA selon l’ar@cle 261-4-4° du Code général des impôts. 
 
4.3 - Prise en charge par France Travail  
Dans le cadre d’une demande de financement de la forma@on par France Travail, le candidat s’engage à effectuer les 
démarches nécessaires auprès de son conseiller référent. 
L’organisme de forma@on fournira les documents requis à cet effet (devis, programme, conven@on ou contrat de 
forma@on, etc.). 
La réserva@on de la place est condi@onnée à la récep@on d’un accord de prise en charge formel émanant de France 
Travail. 
Aucun paiement ne pourra être exigé de la part du candidat avant valida@on du financement. 
Une demande d’avance sur financement pourra être effectuée auprès de France Travail après signature du contrat, 
selon les modalités définies au contrat de forma@on. 
En cas de refus de prise en charge ou d’absence de réponse dans les délais impar@s, la place ne pourra être 
maintenue, sauf si le candidat décide de financer personnellement la forma@on. 

4.4 - Dates et lieux de cours  
Les dates choisies pour les différentes sessions ne sont pas contractuelles et peuvent être modifiées par Cyril Moreau 
Yoga en cours d’année.  
Le planning des interven@ons est disponible sur le site Cyril Moreau Yoga.  
Le lieu de forma@on correspondant à l’ac@on de forma@on qui est annoncé sur le site et sur la conven@on ou le contrat 
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de forma@on.  
Le lieu de forma@on n’est en aucun cas responsable du déroulé et de l’organisa@on de la forma@on.  

Ar&cle 5 - Délai de rétracta&on / Annula&on remboursement des services / modifica&on de la 
forma&on  
5.1 - Délai de rétracta&on 
Conformément à l’ar@cle L 121-20 du Code de la Consomma@on, l’élève est informé qu’il dispose d’un délai de 
quatorze jours francs à compter de la signature apposée sur sa conven@on de forma@on et formulaire d’inscrip@on 
pour exercer son droit de rétracta@on, sans pénalité et sans avoir à jus@fier d’un mo@f. 

Le droit de rétracta@on peut s’exercer par mail à l’adresse : cyrilmoreauyoga@gmx.fr ou par leire recommandée avec 
avis de récep@on adressée à :  Cyril Moreau 3 rue François Boucherie 33130 Bègles. Lorsque le droit de rétracta@on est 
exercé, Cyril Moreau Yoga est tenu de rembourser l’élève de la totalité des sommes versées, dans les meilleurs délais 
et, au plus tard, dans les trente jours suivant la date à laquelle ce droit a été exercé.  
Au-delà, la somme due est, de plein droit, produc@ve d’intérêts au taux légal en vigueur. 

5.2 - Annula&on et remboursement à l’expira&on du droit de rétracta&on 
En cas d’annula@on par le stagiaire, avant 3 mois, l’acompte de réserva@on sera conservé et pourra être reporté sur 
une autre forma@on.  
Moins de 3 mois avant le premier jour de stage, l’acompte sera conservé sans possibilité de report.  

5.3 - Arrêt an&cipé au cours de la forma&on 
Si le par@cipant ne se présente pas à tout ou une par@e de la forma@on en présen@el, ou si le par@cipant quiie la 
forma@on avant la fin prévue, aucun remboursement ne sera possible, quel que soit le mo@f invoqué, une presta@on 
commencée étant due dans son intégralité.  
La réduc@on de la durée de la presta@on, quel qu’en soit le mo@f, ne donne lieu à aucun remboursement. 
L’élève reconnaît avoir pris connaissance du programme ainsi que des condi@ons de ventes consultables sur la page 
« Forma@on » depuis le site Cyril Moreau Yoga, sur le lien de la fiche d’inscrip@on.  
En cas d’absence aux journées de forma@on par l’élève pour raisons personnelles ou médicales, les séances ne 
pourront pas être récupérées sur une autre promo@on ou remboursées.  

5.4 - Annula&on de la forma&on par Cyril Moreau Yoga 
Si d’autres dates ne peuvent être proposées en remplacement, un remboursement du prix versé par l’élève sera 
effectué par Cyril Moreau au prorata temporis des heures déjà réalisées.  
En cas de report ou annula@on par l’organisme de forma@on à moins de 15 jours du début de la forma@on, les frais de 
déplacement seront remboursés sur jus@fica@fs 

5.5 - Modifica&on de la forma&on  
Les ac@ons de forma@on dites en présen@el seront d’office transformées en forma@on 100 % à distance dans le cas où 
Cyril Moreau Yoga serait contraint d’annuler le présen@el de la presta@on pour les raisons suivantes :  

a. Dans les cas de force majeure, crise sanitaire ou sociale meiant en danger la sécurité des par@cipants et/ou 
formateurs, menaces d’aientat, ou catastrophe naturelle, et plus généralement dans toute situa@on ou les 
direc@ves de l’Etat et/ou la législa@on prend le dessus sur les présentes condi@ons générales de vente ; 

b. Dans le cas où le(s) formateur(s)/formatrice(s) serait/seraient contraint(s) d’être absent(s) tout ou par@e de la 
forma@on à la suite d’un problème de santé les empêchant d’enseigner, un problème familial grave, ou un cas 
de force majeure. 
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En cas de li@ge ou réclama@on, contactez-nous par le formulaire contact du site.  
Si nous ne trouvons pas un accord mutuellement sa@sfaisant et conformément aux ar@cles L611-1 et suivants R612-1 
et suivants du code de consomma@on, vous pourrez gratuitement saisir le médiateur dont les coordonnées sont les 
suivantes : Centre de la Média@on de la Consomma@on de Conciliateurs de Jus@ce, 49 Rue de Ponthieu à Paris 75008 
hips://www.cm2c.net/ 

Ar&cle 6 – Engagements – Obliga&on de l’élève  

6.1 - Comportement 

L’élève reconnaît que sa par@cipa@on aux forma@ons yoga demande un inves@ssement personnel profond, une bonne 
condi@on physique. 

6.2 - Engagement personnel de l’élève pendant la Forma&on  

L’élève s’engage à : 
– Respecter le planning de l’année, 
– Par@ciper de manière assidue et sérieuse à l’ensemble des modules (cours pra@ques, travail en groupe, 

ateliers pédagogiques, philosophie et anatomie). En cas d’absence à un ou plusieurs modules du fait de 
l’élève, ce dernier ne pourra prétendre en aucun cas à un remboursement global ou par@el.  

Les stagiaires doivent respecter le règlement intérieur de la forma@on et se conformer à la pédagogie proposée.  
Tout comportement portant aieinte à sa propre sécurité, celle d’autrui (notamment consomma@on de drogues, alcool 
etc.) ou qui empêcherait le bon déroulement de l’enseignement dispensé par Cyril Moreau ou autres intervenant(e)s 
de la forma@on, sera sanc@onné par l’exclusion défini@ve de l’élève sans que ce dernier ne puisse prétendre au 
remboursement des sommes versées à Cyril Moreau Yoga. 

6.3 - Média - Confiden&alité  

Le stagiaire s’interdit de reproduire, de transmeire de façon écrite, audio, électronique ou visuelle, à toute personne 
n’ayant pas pris part à la forma@on, à @tre gratuit ou onéreux, tout ou par@e des supports de forma@on qui lui ont été́ 
remis, sans avoir préalablement obtenu l’autorisa@on écrite de Cyril Moreau. 

Ar&cle 7 - Valida&ons des acquis - A[esta&ons de réalisa&on  

7.1- L’obten&on de l’a[esta&on de réalisa&on de forma&on « professeur(e) de yoga »  

L’aiesta@on de réalisa@on est délivrée par Cyril Moreau et la forma@on labellisée par Yoga Alliance.  
Les stagiaires ayant rempli les objec@fs d’appren@ssage de l’année et le passage des évalua@ons avec succès recevront 
une aiesta@on de réalisa@on pour exercer en qualité de professeur(e) de yoga in@tulé « professeur(e) de Hatha et 
Vinyasa yoga Cyril Moreau 200h Yoga Alliance »  

Ceie obten@on est condi@onnée à : 

• La réussite de l’examen pra@que et théorique lors des journées d’évalua@on ;  

• Le contrôle con@nu au cours de la forma@on ; 

• Un minimum de 40 heures de pra@que sous forme de cours, ateliers, stages avant la date de la cer@fica@on 
dont un minimum de 20 heures avec Cyril Moreau ;  

• Assister aux journées de forma@on dispensées durant la forma@on ; 

• La remise de travaux personnels dans les temps impar@s ;  
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• La capacité d’animer un cours de Hatha et Vinyasa Yoga en toute sécurité et en respect de l’éthique d’un(e) 
professeur(e) de yoga.  

7.2 - L’obten&on de l’a[esta&on de réalisa&on de forma&on professeur(e) de yoga Restaura&f  

L’aiesta@on de réalisa@on est délivrée par Cyril Moreau Yoga et/ou co-signée par le formateur référent.  
Les stagiaires ayant rempli les objec@fs d’appren@ssage au cours de la forma@on et le test en fin de forma@on avec 
succès recevront une aiesta@on de réalisa@on pour exercer en qualité de professeur(e) de yoga in@tulé 
« professeur(e) de Yoga Restaura@f" 

Ceie obten@on est condi@onnée à : 

• La réussite du test en fin de forma@on ; 

• Le contrôle con@nu au cours de la forma@on ; 

• Assister aux journées de forma@on ;  

• La remise de travaux personnels ;  

• La capacité d’animer un cours de Yoga Restaura@f en toute sécurité et respect de l’éthique d’un professeur(e) 
de yoga. 

 
7.3 - Valida&on des acquis des modules d’approfondissement 
Chaque ac@on de forma@on délivre une aiesta@on de réalisa@on des acquis délivrée par Cyril Moreau Yoga et/ou co-
signé par le formateur référent. 
Ceie obten@on est condi@onnée par :  

• Assister aux journées de forma@on ;  

• La remise éventuelle de travaux personnels dans les temps impar@s ; 

• La réussite d’un éventuel test de fin de forma@on. 

7.4 - Non-délivrance des a[esta&ons de réalisa&on de forma&on  

Forma&on Professeur de yoga et forma&on professeur Yoga Restaura&f :  
Cyril Moreau Yoga se réserve le droit de ne pas remeire l’aiesta@on de réalisa@on au stagiaire si une ou plusieurs des 
condi@ons énumérées ne sont pas réunies (cf. l’ar@cle 7.1 et cf. l’ar@cle 7.2). 

Le stagiaire, désireux d’obtenir son aiesta@on, aura la possibilité de suivre des modules supplémentaires à ses frais 
sur une prochaine promo@on selon les places disponibles et avec accord de Cyril Moreau. 
En cas d’absence des stagiaires lors des journées d’évalua@on de la forma@on de professeur de yoga, l’élève pourra se 
présenter aux journées de cer@fica@on de la promo@on de l’année suivante sous accord de Cyril Moreau et selon les 
places disponibles. 

Les modules d’approfondissement:  
Cyril Moreau Yoga se réserve le droit de ne pas délivrer une aiesta@on de réalisa@on des acquis si une ou plusieurs 
des condi@ons énumérées ne sont pas réunies (cf. ar@cle 7.3). 

Cyril Moreau Yoga - SIRET 893 712 406 000 14
Déclaration d’activité de formation enregistrée sous le N° 75331328233 auprès de la préfète de région Nouvelle Aquitaine

Cet enregistrement ne vaut pas l’agrément de l’Etat
www.cyril-moreau-yoga.com

Page  sur 6 7



Condi@ons Générales de Vente

Ar&cle 8 - Engagements et autorisa&on d’usage du terme professeur de yoga - Traçabilité de 
forma&on- Main&en de compétences  
Forma&on professeur de yoga et forma&on Yoga Restaura&f :  
Sans autorisa@on explicite de Cyril Moreau Yoga, le bénéficiaire en cours de forma/on ne peut exercer l’enseignement 
de la pra@que du yoga en u@lisant le terme « Forma@on professeur(e) de yoga avec Cyril Moreau » ni la référence à 
son enseignement ou u@liser la référence 200h Yoga Alliance accréditée à ceie forma@on.   
Même condi@ons pour « professeur(e) de yoga Restaura@f » 
En cas d’u@lisa@on frauduleuse, Cyril Moreau Yoga se réserve le droit d’exclure l’élève de la forma@on sans que ce 
dernier ne puisse prétendre au remboursement des sommes versées à Cyril Moreau Yoga.  

Le stagiaire ayant obtenu la valida@on des acquis par Cyril Moreau Yoga peut prétendre à l’enseignement de la 
pra@que du Hatha, Vinyasa Yoga ou Yoga Restaura@f et ce auprès d’un public débutant et intermédiaire.   

Le bénéficiaire en possession de l’aiesta@on de réalisa@on applique les règles d’usages pour l’u@lisa@on du terme de 
« professeur de yoga » ou « professeur de yoga Restaura@f » et ce dans l’éthique de la profession de professeur(e) de 
yoga.  
Ces règles d’usages sont remises en double exemplaire et signées par le bénéficiaire après l’obten@on de la valida@on 
des acquis.  
A l’obten@on de son aiesta@on de réalisa@on, le bénéficiaire s’engage à men@onner clairement sur ces éventuels 
supports de communica@on (site web, présenta@on du parcours, réseaux sociaux …) l’in@tulé complet de la forma@on 
suivie auprès de l’organisme de forma@on « Cyril Moreau Yoga » afin de proposer une traçabilité pour le public 
intéressé par l’enseignement du yoga.  
 
A l’issue de la « forma@on de professeur de yoga », le bénéficiaire est invité à effectuer et à jus@fier d’un minimum de 
30h de cours tous les 3 ans auprès de Cyril Moreau ou / et des formateurs désignés pour un main@en de ses 
compétences.  

Ar&cle 9 – Droit applicable 

Les présentes Condi@ons Générales sont régies, interprétées et appliquées conformément au droit français, la langue 
d’interpréta@on étant la langue française en cas de contesta@on sur la significa@on d’un terme ou d’une disposi@on 
des présentes. 
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